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EXEMPLE DE CHECK-LIST SIMPLIFIÉE DE REVUE DE CONTRAT

Éléments/Clauses                                                                                                         OUI    NON             Commentaires

L’autre partie est-elle bien identifiée ? 
Est-ce un nouveau client ? 
Un client établi ? 
Si oui, des retards de paiement sont-ils constatés sur son compte ? 
Est-ce un client privé ? 
Public ? 
Le pays est-il un pays à risques ? 
Le pays est-il couvert par des assureurs crédit ? 
Lesquels ? 
L’objet du contrat est-il bien défini ? 
Les signataires sont-ils autorisés pour le montant du contrat ? 
Avons-nous vérifié les pouvoirs ? 
Quelle est la langue du contrat en cas de litige entre les parties ? 
Quelle est la langue du contrat pour les documents ? 
Avons-nous prévu une clause de priorité dans l’ordre de présentation des documents  
contractuels ? 
Si le contrat est en deux langues quelle est celle qui prévaut en cas de litiges  
entre les parties ? 
Quelles sont les différentes garanties demandées ? 
Sont-elles contraignantes ? 
Sont-elles conformes aux règles de l’ICC ? 
Sont-elles directes ou indirectes ? 
Si indirectes, avons-nous le choix de la banque locale ? 
Pouvons-nous imposer nos modèles de cautions et garanties ? 
Avons-nous prévu la main levée automatique ? 
Avons-nous prévu que la garantie de soumission n’entre en vigueur que soit  
à l’ouverture des plis, soit si nous sommes adjudicataires ? 
Avons-nous vérifié que le montant d’engagement de la banque est bien plafonné ?  
(risque de qualification de bond).  
La clause d’entrée en vigueur prévoit-elle un acompte ? 
Prévoit-on un montant minimum d’acompte pour accepter de fournir une garantie de  
restitution ?  
Si oui, lequel ? 
La clause d’entrée en vigueur prévoit-elle la notification d’un crédit documentaire utilisable ? 
Si oui, avons-nous prévu des instructions d’ouverture ? 
La clause d’entrée en vigueur prévoit-elle la délivrance d’une licence d’importation ? 
La clause d’entrée en vigueur prévoit-elle la notification de tout autre document ? 
Si oui, lesquels ? 
La non-délivrance d’un document est-elle suspensive ? 
La non-délivrance d’un document est-elle résolutoire ? 
Avons-nous prévu une date de fin ou de durée du contrat ? 
Les lieux, dates et modes de  livraison sont-ils clairement exprimés  
et non défavorables à l’entreprise ? 
L’Incoterm est-il parfaitement maîtrisé et conforme aux définitions de l’ICC ? 
L’Incoterm retenu fait-il référence à la dernière version de l’ICC ? 
À quel moment s’opère le transfert de risques ? 
Le transfert de propriété ? 
Y a-t-il un risque fiscal lié à la livraison ? 
Des pénalités de retard sont-elles prévues en cas de retard de livraison ? 
Prévoient-elles un délai de grâce ?  
Sont-elles plafonnées ? 
Avons-nous prévu suffisamment d’acomptes en cours d’exécution ? 
Une clause de révision de prix est-elle prévue ? 
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2/ ANTICIPER LES LITIGES  
Éléments/Clauses                                                     OUI    NON             Commentaires

Quelle est la devise du contrat ? 
Quel type de couverture avons-nous pris (change à terme, option) ? 
Le contrat prévoit-il une part en devise locale ? 
Son montant est-il justifié ? 
Est-elle convertible ? 
Dans la négative, est-elle indexée au dollar ou à l’euro 
À quelle étape de l’exécution va-t-on appliquer l’indexation ? 
Les modalités de paiement sont-elles en faveur de l’entreprise ?  
Si paiement par virement, le code SWIFT figure-t-il ?  
Si paiement par crédoc, a-t-on prévu des instructions d’ouverture rigoureuses ? 
En cas de retard de paiement, avons-nous prévu de facturer des intérêts de retard ? 
En cas de retard de paiement, avons-nous prévu une clause de déchéance du terme ? 
En cas de retard de paiement, avons-nous prévu une clause suspensive ? 
En cas de retard de paiement, avons-nous prévu une clause résolutoire ? 
Quelles sont les prestations associées au contrat ? (Maintenance, formation, etc.) 
Leurs coûts ont-ils été correctement répercutés ? 
Quelle est l’étendue de notre garantie sur les vices de la marchandise ? 
Une date de réception provisoire est-elle envisagée ? 
Quelle est la période de retenue de garantie ? 
Une garantie de dispense de retenue est-elle justifiée ? 
A-t-on pris toutes les précautions sur notre responsabilité du fait de nos produits ? 
Quel est le tribunal compétent ? 
Quelle est la loi applicable ? 
Est-elle défavorable ? 
A-t-on essayé de négocier ces aspects juridiques à notre avantage ? 
Avons-nous prévu une clause d’arbitrage ? 
Avons-nous prévu une clause de force majeure ? 
Fait-on référence à la clause de l’ICC ? 
Avons-nous prévu une clause de modification du contrat ? 
Fait-on référence à la clause de l’ICC ? 
Avons-nous prévu une clause de cessibilité du contrat ? 
Une clause de confidentialité ? 
Une clause liée à la propriété intellectuelle et/ou industrielle ? 
Le pays de l’acheteur a-t-il des mesures protectionnistes en matière d’importation ? 
Des frais de traduction sont-ils à envisager ?  
Des frais d’intermédiaire ?  
A-t-on pris toutes les assurances nécessaires pour se couvrir des différents risques  
auxquels nous pouvons être exposés ? 
 
Avons-nous répercuté dans notre offre tous les frais liés :

r à la couverture du risque de change
r aux différentes assurances liées au contrat
r aux délais de paiement accordés
r aux commissions bancaires diverses (crédit documentaire, émission des garanties)
r aux intermédiaires
r aux traducteurs
r autres… 

Les clauses de suspension et/ou de résolution du contrat sont-elles en notre faveur ? 
Dans le cas de contrats sur plusieurs années, des risques de séquestration, de  
confiscation, voir de nationalisation de nos biens existent-ils ? 
Si le contrat fait suite à un appel d’offres, y a-t-il eu une évolution défavorable pendant  
le stade de la négociation, entre le premier cahier des charges et le contrat final ? 
Si oui, quelles en sont les incidences sur la rentabilité de l’affaire ? 
Quelles sont les clauses défavorables que nous avons été amenés à accepter ? 
Le contrat a-t-il été approuvé par notre/nos juriste(s) ? 
Le contrat a-t-il été approuvé par notre direction financière ? 


